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N/REF : CIRCULAIRE N° 13/2014 
 
 

Objet : Communication d’une information du Bureau p olonais 

 

 

 Paris,  le  18 décembre 2014 
 
 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Vous voudrez bien trouver ci-joint une lettre d’information du bureau polonais sur l’interprétation de la notion 

d’ayant droit et les conséquences qu’il faut en tirer notamment au regard de leur délai de prescription. 

 

 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur , en l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 
 Le Directeur 
 
 
 
 Xavier LEGENDRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.J. : Annexe 1 


